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Conditions de diffusion   

 

Dans le cadre de la réforme des régions introduite par la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (loi NOTRe du 16 juillet 2015), les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité 

de lõAir de lõAuvergne (ATMO Auvergne) et de Rh¹ne-Alpes (Air Rhône-Alpes) ont fusionné le 1er 

juillet 2016 pour former Atmo Auvergne -Rhône-Alpes. 

 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est une association de type « loi 1901 » agréée par le Ministère de 

lõEcologie, du D®veloppement Durable et de l'Energie (d®cret 98-361 du 6 mai 1998) au même titre 

que lõensemble des structures charg®es de la surveillance de la qualit® de lõair, formant le r®seau 

national ATMO.   

Ses missions sõexercent dans le cadre de la loi sur lõair du 30 d®cembre 1996. La structure agit dans 

lõesprit de la charte de lõenvironnement de 2004 adoss®e ¨ la constitution de lõEtat franais et de 

lõarticle L.220-1 du Code de lõenvironnement. Elle gère un observatoire environnemental relatif ¨ lõair 

et à la pollution atmosphérique au sens de lõarticle L.220-2 du Code de lõEnvironnement.  

 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes communique publiquement sur les informations issues de ses 

différents travaux et garantit la transparence de lõinformation sur le r®sultat de ses travaux. 

 

A ce titre, les rapports dõ®tudes sont librement disponibles sur les sites www.air-rhonealpes.fr et 

http://www.atmoauvergne.asso.fr/  

 

Les données contenues dans ce document restent la propri®t® intellectuelle dõAtmo Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Toute utilisation partielle ou totale de ce document (extrait de texte, graphiques, tableaux, ê) doit 

faire r®f®rence ¨ lõobservatoire dans les termes suivants : © Atmo Auvergne-Rhône-Alpes (2017) « 

M®thode dõ®laboration de lõinventaire des ®missions atmosph®riques en Auvergne-Rhône-Alpes » . 

Les données ne sont pas rediffusées en cas de modification ultérieure. 

Par ailleurs, Atmo Auvergne-Rhône-Alpes nõest en aucune façon responsable des interprétations et 

travaux intellectuels, publications diverses résultant de ses travaux et pour lesquels aucun accord 

pr®alable nõaurait ®t® donn®. 

 

En cas de remarques sur les informations ou leurs conditions d'utilisation, prenez contact avec Atmo 

Auvergne-Rhône-Alpes 

- depuis le formulaire de contact   

- par mail : contact@atmo-aura.fr 

- par téléphone : 09 72 26 48 90 

 

Cette étude a pu °tre exploit®e gr©ce aux donn®es g®n®rales de lõobservatoire, financ® par lõensemble 

des membres dõAtmo Auvergne-Rhône-Alpes. 

Version éditée le 04/10/2017  

 

http://www.air-rhonealpes.fr/
http://www.air-rhonealpes.fr/contact-0
mailto:contact@atmo-aura.fr
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1. Généralités  

1.1. A quoi sert un inventaire des émissions  

 

Atmo Auvergne-Rhône-Alpes développe et enrichit en continu depuis près de quinze ans un 

inventaire régional des émissions qui répond à différents besoins : 

¶ Donn®e dõentr®e pour les mod¯les dõ®valuation de la qualit® de lõair (CHIMERE, SIRANE) ; 

¶ Alimentation des observatoires (Air, OREGES Auvergne-Rhône-Alpes - Observatoire Régional 

de lõEnergie et des GES -, ORHANE - Observatoire Régional Harmonisé Auvergne-Rhône-

Alpes des Nuisances Environnementales) ; 

¶ Evaluation des enjeux dõun territoire et alimentation des plans dõactions, comme les Plans de 

Protection de lõAtmosph¯re, les Plans de D®placements Urbains, le Sch®ma R®gional Climat 

Air Energie, les Plans Climat Air Energie Territoriauxê ; 

 

Les bilans de consommations énergétiques et dõ®missions de polluants locaux et Gaz ¨ Effet de Serre 

sont ®labor®s ¨ partir de lõoutil ESPACE (Evaluation des inventaires SPatialis®s Air Climat Energie), 

d®velopp® en interne et sõappuyant sur une base de donn®es Postgres. 

 

Le graphe suivant synthétise les interactions autour des inventaires Emissions/Energie. 

 

 
FIGURE 1 : Interactions autour des inventaires Emissions/Energie 

 

1.2. Exigences dõun inventaire 

Tout inventaire des émissions obéit à certains critères : 

¶ Exhaustivité des sources  : toutes les sources doivent °tre quantifi®es, ¨ lõexception des 

sources justifiées comme étant négligeables : la SNAP (Selected Nomenclature for Air 

Pollution) liste lõensemble des activit®s (environ 400) susceptibles dõ®mettre des polluants 

dans lõatmosphère ; 
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¶ Comparabilité entre territoires  : les sources de données doivent être cohérentes entre les 

différents territoires pour permettre la comparaison leurs émissions ; 

¶ Cohérence temporelle  : lõhistorique des ann®es ant®rieures est recalcul® lorsque la 

méthodologie évolue (source de données, facteurs dõ®mission) afin de conserver une 

cohérence entre toutes les années ; 

¶ Traçabilité  : toutes les sources de données utilisées sont tracées et documentées ; 

¶ Validation/bouclage  : tous les résultats produits font lõobjet dõun circuit de validations 

croisées afin de pallier toute erreur éventuelle de calcul et/ou de raisonnement ; 

¶ Respect de la confidentialité  : ®tant donn® quõun certain nombre de donn®es utilis®es pour 

la modélisation sont confidentielles, toute do nnée agrégée diffusée doit respecter les règles 

du secret statistique (au moins 3 établissements et moins de 85% de contribution pour le 

plus important).  

 

 

1.3. Lõinventaire en quelques chiffres 

Lõinventaire des ®missions de polluants dans la version 2017 est disponible ¨ lõ®chelle communale : 

- sur lõex région Rhône-Alpes  : pour les années 2000 puis 2005 à 2015 ; 

- sur lõex région Auvergne  : pour lõann®e 2015. Un historique commun avec Rhône-

Alpes sera disponible courant 2018. 

 

Les polluants inventoriés sont les suivants : 

¶ Les substances relatives ¨ lõacidification, lõeutrophisation et ¨ la pollution photochimique : 

- Les oxydes dõazote (NOX) ; 

- Les Composés Organiques Volatifs Non Méthaniques (COVNM) ; 

- Le dioxyde de Soufre (SO2) ; 

- Le monoxyde de carbone (CO) ; 

- Lõammoniac (NH3) ; 

- Le benzène ; 

¶ Les particules en suspension (TSP, PM10 et PM2.5) 

¶ Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) décomposés selon 8 espèces (BaA, BaP, 

BbF, BghiP, BkF, BDahA, Fluoa, IndPy) ; 

¶ Les métaux lourds décomposés selon 14 espèces (As, Cd, Cr.total, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, Mn, Sb, Tl, 

Cob, V, Ba) ; 

¶ Les dioxines et furanes ; 

 

Les bilans de consommation dõ®nergie finale, ainsi que les trois compos®s les plus importants relatifs 

à la problématique du dérèglement climatique et notamment à l'accr oissement de l'effet de serre ont 

également été inventoriés sur cette même période, ainsi que pour lõann®e 1990 : 

¶ Le dioxyde de carbone (CO2) ; 

¶ Le méthane (CH4) ; 

¶ Le protoxyde dõazote (N2O) ; 

 

Ces bilans alimentent depuis fin 2010 lõObservatoire R®gional de lõEnergie et des Gaz ¨ Effet de Serre 

(OREGES), quõAtmo Auvergne-Rhône-Alpes a intégré en 2008 aux côtés dõAuvergne-Rhône-Alpes 

Energie Environnement (AURA-EE). 

 

Les pesticides sont ®galement inventori®s pour lõann®e 2011 : 80 substances ¨ lõ®chelle de la région, 

et 18 substances aux échelles communale et kilométrique.   
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2. Méthodologie générale  

2.1. Approche top/down et bottom/up  

La m®thode privil®gi®e pour la r®alisation de lõinventaire r®gional est dite è bottom-up » : elle utilise 

dans la mesure du possible les donn®es (activit®s, ®missions) les plus fines disponibles ¨ lõ®chelle 

infra communale (principales émissions industrielles, comptages routiersê). Ces donn®es sont 

ensuite agr®g®es ¨ lõ®chelle communale pour le calcul des ®missions. Lorsque les donn®es nõexistent 

pas ¨ une ®chelle fine, des donn®es r®gionales sont d®sagr®g®es ¨ lõ®chelle communale au moyen 

de cl®s de d®sagr®gation connues pour lõensemble des communes de Rh¹ne-Alpes (population, 

emploisê). Les donn®es sont enfin ajust®es en partie avec les données réelles fournies par les 

partenaires de lõOREGES. 
 

 
FIGURE 2 : Principales ®tapes pour la r®alisation dõun inventaire des ®missions 

 

 

2.2. Sources dõ®missions 

 

Les sources prises en compte sont classées en fonction de la nature de lõactivit® consid®r®e : 

¶ Sources fixes anthropiques  : industries (Grandes Sources Ponctuelles, PMI/PME), secteurs 

résidentiel (chauffage et production dõeau chaude sanitaire, utilisation de solvants) et 

tertiaire, agriculture/sylviculture  ; 

¶ Sources mobiles  : transports routier, ferroviaire, fluvial et aérien ; 

¶ Sources biogéniques  : nature (sols, végétation). 
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2.3. Principales donn®es dõentr®e 

Le recensement de toutes ces sources nécessite une collecte de nombreuses données généralement 

manipulées sous Syst¯me dõInformation G®ographique (SIG). Elles sont g®r®es en base de donn®es 

pour permettre de les affecter aux facteurs dõ®missions ad®quats pour le calcul dõ®mission. Les 

donn®es utilis®es pour estimer les taux dõactivit® ont une origine vari®e : 

¶ Bilans et enqu°tes ®nerg®tiques par secteur dõactivit® (SOeS, CPDP, ENEDIS/RTE, ENGIE/GRT 

Gaz, INSEE, CERENê) ; 

¶ Nombre dõentreprises et de salari®s (respectivement base SIRENE et CLAP de lõINSEE) ; 

¶ Recensements de la population de lõINSEE ; 

¶ Enquête Détail Logements de lõINSEE ; 

¶ Donn®es de production (statistiques des productions industrielles de lõEACEI, statistiques 

AGRESTE, dossiers TGAP, F®d®rations de producteursê) ; 

¶ Comptages routiers et modèles de trafic. 

 

Les facteurs dõ®missions proviennent dõune compilation de différents ouvrages de référence, 

majoritairement du guide de r®f®rence OMINEA du CITEPA, compl®t®e par dõautres sources de 

données. 

 

 

2.4. Bouclage énergétique  

Il est primordial de bien mod®liser les consommations dõ®nergie dont d®pend une bonne partie des 

®missions atmosph®riques calcul®es. Afin dõassurer une coh®rence entre les consommations 

modélisées et les données réelles, des bouclages énergétiques sont effectués selon des règles 

d®pendant de lõ®nergie consid®r®e : 

- Energies de réseau (gaz et électricité) : un bouclage ¨ lõ®chelle des EPCI (au 

01/01/2017) permet de fiabiliser les données produites à une échelle territoriale où 

sont généralement déclinés les différents plans prospectifs (PPA, PCAETê).  Les 

consommations réelles proviennent des partenaires de lõOREGES ou sont mises ¨ 

disposition en OpenData ¨ lõ®chelle de lõIRIS. Depuis la V2017, le bouclage sõeffectue 

¨ lõ®chelle de lõEPCI (au 01/01/2017), dõabord sur le secteur r®sidentiel, puis sur les 

secteurs tertiaire+industrie afin que les consommations totales modélisées et réelles 

soient identiques. Lorsque les données locales ne sont pas disponibles (années 

ant®rieures ¨ 2010), le bouclage se fait selon lõajustement calcul® pour lõann®e la plus 

ancienne, puis ¨ lõ®chelle r®gionale. 
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FIGURE 3 : Modalit®s de bouclage ®nerg®tique pour le gaz et lõ®lectricit® 

 

 

 

- Energies diffuses  : 

Á Carburants routiers  : un contrôle de cohérence est réalisé entre la donnée 

mod®lis®e et les livraisons de carburants disponibles ¨ lõ®chelle 

départementale, une partie des carburants achetés dans la région pouvant 

°tre consomm®s ailleurs (zones frontali¯resê) 

Á Autres (fioul, GPL, biomasseê) : en lõabsence de donn®es territoriales fines, 

le bouclage est r®alis® ¨ lõ®chelle des deux ex-régions Auvergne et Rhône-

Alpes. 

 

 

2.5. Assurance et contrôle qualité  

Un certain nombre de critères onusiens MRV (Mesurable, Rapportable Vérifiable) applicables aux 

inventaires dõ®missions et mis en ïuvre dans le cadre du projet MRV GES Grand Lyon ont ®t® 

étendus à lõinventaire r®gional : 

¶ Tenue dõun catalogue de sources de donn®es afin de renforcer la traabilit® entre serveur et 

base de données ; 

¶ Tous les facteurs dõ®missions sont sourc®s et exprim®s en unit® native pour faciliter leur mise 

à jour ; 

¶ Traçabilité  de la date de calcul pour assurer la coh®rence de lõordre des traitements ; 

¶ Documentation technique interne étoffée pour un meilleur partage des méthodes  ; 

¶ Veille réglementaire formalisée ; 

¶ Tenue dõun plan dõam®lioration de lõinventaire pour mieux formaliser les axes de progrès et 

leur exécution ; 

¶ Renforcement des procédures de validation sectorielle : 

- Comparaison systématique avec la version précédente ; 

- Vérification de la cohérence temporelle ; 

- Validation ¨ lõ®chelle de plusieurs territoires (a minima r®gion et agglos) ; 

- Analyse par activit® fine, ®nergie, usageê 

- Détection et suppression des valeurs négatives ; 
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- Conservation des mêmes émissions tout au long de la chaîne ; 

¶ Assurance qualité : validation renforcée avec AURA-EE : 

- Bilans ; 

- Classifications (secteurs, énergies). 

 

 

 

2.6. Incertitudes  

Les incertitudes sur les inventaires dõ®missions sont multiples : 

¶ Incertitude li®e aux donn®es dõentr®e : lõutilisation de donn®es infra-communales 

(bottom/up) permet de r®duire lõincertitude par rapport ¨ une donn®e r®gionale désagrégée 

au niveau communal (top/down)  ; 

¶ Incertitude li®e aux facteurs dõ®missions selon le polluant consid®r® : lõincertitude des facteurs 

dõ®missions de COVNM est forte au regard dõautres polluants ; 

¶ Incertitude liée aux activités : Par exemple, les émissions des feux de jardin présentent une 

incertitude élevée dans la mesure où ni les volumes brûlés ni la nature exacte de ce qui est 

brûlé ne sont précisément connus. Lõincertitude associ®e aux ®missions r®gionales li®es ¨ la 

combustion de gaz naturel, dont le calcul est basé sur une donnée précise de consommation, 

est significativement moins élevée ; 

¶ Incertitude liée au domaine géographique considéré : lõincertitude dõun bilan r®gional sera 

plus faible que celle dõun bilan dõagglom®ration. 

 

 

2.7. De lõinventaire communal au cadastre 

kilométrique  

Le passage dõun inventaire communal ¨ un cadastre maill® des ®missions se fait de diff®rentes 

façons : 

¶ Le positionnement des Grandes Sources Ponctuelles a été réalisé sous SIG à partir de fonds 

de carte IGN, de photos a®riennes ou par relev®s GPS. Lõaffectation des ®missions ¨ la maille 

correspondante en est donc facilitée ; 

¶ Les émissions des transports routier et ferroviaire étant linéiques, les différents tronçons sont 

découpés selon les mailles du cadastre et les émissions rapportées au prorata de la longueur 

résultante ; 

¶ Pour ce qui est des autres activités (émissions surfaciques), les émissions communales sont 

réparties de façon optimale au sein de la commune en sõappuyant sur la description 

géographique de de lõoccupation des sols (principalement la base de données Corine Land 

Cover) : 

- Les émissions communales du secteur r®sidentiel/tertiaire, de lõindustrie et de lõagriculture 

(bâtiments) sont réparties au prorata de la couche population 2012 fournie par le LCSQA ; 

- Les émissions agricoles non énergétiques (cultures et élevage) sont réparties sur les zones 

cultivées ; 

- Les émissions du transport fluvial sont réparties sur les polygones associés aux 

fleuves/rivières concernées ; 

- Les émissions du transport aérien sont réparties selon les zones identifiées manuellement 

par activité (cônes de décollage/atterrissage, pistes, zones de circulation au sol ê). 
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2.8. Actualisation  

Lõinventaire des ®missions est actualis® chaque ann®e durant le premier semestre, ce qui permet 

dõune part de calculer une ann®e suppl®mentaire, et dõautre part dõapporter des am®liorations 

m®thodologiques. Afin de disposer dõun historique coh®rent, toute modification m®thodologique 

(donn®e dõactivit® et/ou facteur de consommation/®mission) donne lieu à un recalcul des émissions 

sur lõensemble des ann®es de lõinventaire. Il peut arriver que la pr®cision des donn®es ne soit pas la 

m°me sur lõensemble dõun historique, dans ce cas, un degr® de pr®cision compatible est produit : 

par exemple, si les consommations permettant un bouclage ®nerg®tique ¨ lõ®chelle dõune 

agglom®ration ne sont disponibles que sur les derni¯res ann®es de lõhistorique, le coefficient de 

correction ®valu® pour lõann®e la plus ancienne est repris pour effectuer un bouclage compatible 

pour les années antérieures. 
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3. Méthodologie par secteur 

dõactivit® 

 

3.1. Secteur de lõindustrie, de lõ®nergie et des déchets  

3.1.1. Industrie manufacturière  

 

Les ®missions de lõindustrie manufacturi¯re sont évaluées à partir : 

¶ De d®clarations (dõ®missions ou de consommation) individuelles des Grandes Sources 

Ponctuelles (GSP) (base GEREP et IREP) ; 

¶ Des Enqu°tes Annuelles de Consommations dõEnergie dans lõIndustrie (EACEI) ; 

¶ Des donn®es de fournisseurs dõ®nergie ; 

¶ De donn®es dõactivit®s sp®cifiques : carri¯res, plateformes dõenrobage, stockage de c®r®alesê 

 

Les ®missions de lõindustrie manufacturi¯re sont calcul®es selon le logigramme suivant : 

 

 
FIGURE 4 : Logigramme de calcul des émissions du secteur « Industrie manufacturière » 

 

EMNR = Engins Mobiles Non Routiers 

 

Evaluation des consommations dõ®nergie 

 

Les différentes sources de données sont les suivantes : 

¶ Enquêtes r®gionales de lõEACEI de lõINSEE fournissant des consommations annuelles 

régionales par combustible et usage ; 

¶ Consommations dõ®nergie par ®tablissement (hors ®lectricit®) provenant : 

- De données fournies par la DREAL Rhône-Alpes pour lõann®e 2003 ; 
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- Des déclarations BDREP depuis 2007. 

 

Les consommations des ann®es non connues ont ®t® reconstitu®es selon lõ®volution des émissions 

de CO2 connues pr®cis®ment tous les ans et fortement d®pendantes des consommations dõ®nergie. 

 

La méthode de reconstitution des consommations dõ®nergie pour les ®tablissements sans donn®es 

réelles est la suivante : 

¶ On soustrait des consommations régionales celle des Grandes Sources Ponctuelles pour 

lesquelles les consommations sont connues ; 

¶ Le solde de chaque combustible/usage est ventilé sur chaque secteur dõactivit®s (NCE) selon 

la répartition nationale connue par NCE ; 

¶ Cette consommation résiduelle par combustible/usage/NCE est ensuite répartie selon les 

donn®es dõemplois connues par commune et par secteur dõactivit®s NCE. 

 

 

 
FIGURE 5 : Logigramme de calcul des consommations dõ®nergie par NCE/énergie/usage 

 

 

Evaluation des émissions  

 

Les émissions résultent de plusieurs calculs : 

¶ Des donn®es dõ®missions sont disponibles depuis 2000 pour les établissements soumis à 

déclaration, mais leur disponibilité varie selon les seuils de déclaration. Certaines valeurs 

manquantes sont donc estimées, soit par extrapolation de deux valeurs encadrantes, soit en 
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affectant la valeur de lõann®e la plus proche. A noter que quelques données aberrantes ont 

été corrigées au préalable ; 

¶ Autres industries : les émissions sont estimées : 

- À partir des consommations dõ®nergie calcul®es pr®c®demment (®missions combustion 

dépendantes) ; 

- À partir de facteurs dõ®missions calcul®s sur la base de données régionales de production 

(f®d®rations de producteurs, dossiers TGAPê) et ramen®s au salari® (émissions procédés 

d®pendantes et li®es ¨ lõutilisation de solvants). 

 

 

Engins mobiles non routiers  

 

Une estimation des consommations et émissions des engins mobiles non routiers (EMNR) est 

effectuée selon deux types dõengins : 

¶ Les engins industriels dont les émissions sont déduites de la consommation issue des 

enquêtes EACEI ; 

¶ Les engins du BTP dont les émissions sont calculées à partir de consommations estimées sur 

la base dõun ratio national. 

 

 

3.1.2. Production, transformation et distr ibution 

dõ®nergie 

 

Les ®missions relatives au secteur de lõ®nergie concernent : 

¶ La production dõ®lectricit® dõorigine thermique (Loire-sur-Rhône (69) jusquõen 2004 et 

Bayet/3CB (03)) ; 

¶ Le raffinage des produits pétroliers (raffinerie de Feyzin (69) ; 

¶ Les réseaux de chaleur urbains (74 installations concernées en Auvergne-Rhône-Alpes) : 

- Les chaufferies de puissance sup®rieures ¨ 20 MW font lõobjet dõune d®claration annuelle 

de leurs émissions (source BDREP) ; 

- Les consommations annuelles des chaufferies de puissance inférieure à 20 MW sont 

®valu®es ¨ partir du nombre dõ®quivalents logements desservis, tandis que leurs 

émissions associées sont déduites du mix énergétique (sources : ViaSEVA et AURA-EE). 

 

 

3.1.3. Traitement des déchets  

 

Ce secteur fait lõobjet dõun partenariat ®troit avec lõobservatoire régional des déchets SINDRA. 

 

Déchets solides 

 

Concernant le traitement des déchets « solides » :  

¶ UIOM  : les émissions sont principalement issues des déclarations BDREP. Elles sont 

complétées par les données de tonnages fournies par SINDRA sur lesquelles on applique les 

facteurs dõ®missions fournis par le CITEPA. Une distinction est faite entre les UIOM dont la 

chaleur est valorisée (en chaleur ou en ®lectricit®) et celles dont la chaleur nõest pas valoris®e ; 
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¶ Unités de compostage  : les sites et les tonnages fournis par SINDRA permettent de calculer 

les émissions de ces installations ; 

¶ Installations de stockage de déchets  : un calcul dõ®missions des d®chets sur 30 ans est 

appliqué, ce qui nécessite de générer un historique important  des tonnages enfouis via des 

donn®es d®partementales SINDRA jusquõen 1995 et une donn®e ADEME France pour les 

années antérieures. 

 
FIGURE 6 : Logigramme de calcul des émissions issues du traitement des déchets solides 

 

Traitement des eaux usées  

 

Dans le cas des stations dõ®puration, la source principale est la liste des stations des bassins Rhône-

Méditerranée-Corse et Loire-Bretagne. Une donnée de capacité et de production de boue est 

disponible pour les années considérées. 

 

Concernant le traitement des eaux, des séries plus fines (DBO5) peuvent être préférées à la capacité. 

Pour le traitement des boues, si une installation repérée dans BDREP fait mention dõun four 

dõincin®ration ou dõun m®thaniseur, le calcul r®alis® sur lõ®pandage des boues nõest pas effectu®. Il 

faut noter que les ®missions de lõ®pandage sont calcul®es sur la commune de la STEP, faute 

dõinformation exploitable sur les plans dõ®pandage. 

 
FIGURE 7 : Logigramme de calcul des émissions issues du traitement des eaux usées 
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3.1.4. Autres sources ponctuelles  

 

Carrières 

 

La liste des carrières a été établie avec la DREAL. Pour chaque carrière, on distingue le traitement de 

la roche massive de celui des alluvions, les facteurs dõ®missions des deux types dõexploitation ®tant 

très différents. Si nécessaire, on complète les séries temporelles à partir des productions 

départementales. Une quantité de matériaux recyclés est aussi calculée. 

 

 
FIGURE 8 : Logigramme de calcul des émissions des carrières 

 

Stockage de céréales 

 

La liste la plus exhaustive de sites de stockages de céréales a été établie historiquement sur une carte 

de lõONIGC. Cette liste est complétée avec la base des ICPE, moins complète, car limitée aux plus 

grosses installations. 

 

Les émissions sont calculées sur la quantité de céréales traitées par sites, elle-même calculée par 

ventilation des quantités régionales stockées, au prorata de la capacité du site de stockage. 

 

 
FIGURE 9 : Logigramme de calcul des émissions issues du stockage de céréales 
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Station dõenrobage et recouvrement des routes 

 

Deux postes dõ®missions sont associ®s ¨ lõenrobage : les stations dõenrobage ainsi que le 

recouvrement des routes. 

 

Pour le premier, la quantité totale de bitume produit au niveau de la région est ventilée au prorata 

des capacités des stations. La liste des stations est issue de la base ICPE complétée par quelques 

autres informations (AQP...). Le détail des capacités et des périodes de production sont extraits des 

arrêtés préfectoraux. 

 

Cette quantité de bitume produit est ensuite ventilée sur les routes de la région, en fonction du 

nombre de véhicules passant sur les tronçons routiers de la commune (par hypothèse que les routes 

les plus empruntées sont le plus souvent rénovées). 

 

 
FIGURE 10 : Logigramme de calcul des émissions issues du recouvrement des routes 

 

 

Stations -services 

 

La liste la plus fiable des sites de vente de carburants a ®t® obtenue via lõutilisation des donn®es du 

1er trimestre 2013 du SIRENE. Un nombre de stations-service est ainsi calculé. On ventile ensuite sur 

les communes concernées les quantités régionales de carburants vendues. 

 

 
FIGURE 11 : Logigramme de calcul des émissions des stations-service 
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Crémation  

 

Le nombre de corps incinérés est connu au niveau régional. Il est ventilé sur les sites de crémation. 

Le cas échéant, les ®missions d®clar®es dõun site soumis ¨ d®claration sont pr®f®r®es à ce calcul par 

ventilation . 

 

 

 
FIGURE 12 : Logigramme de calcul des émissions issues de la crémation 

 

Décolletage  

 

Le décolletage est un procédé d'usinage par enlèvement de matière, permettant de réaliser des 

pièces tournées en partant de barres ou de fil métallique en torche. La matière brute introduite dans 

la zone d'usinage est façonnée par une série d'outils coupants qui, selon leur nombre, leur forme et 

leur disposition, permettront d'obtenir des pièces plus ou moins complexes, de tailles diverses et de 

précisions variables. Le décolletage se fait constamment arrosé d'huile de coupe, afin de refroidir et 

lubrifier les outils  

 

Dans le cadre du Fond Air Industrie mis en place dans la vall®e de lõArve en 2017 visant à aider des 

entreprises ¨ sõ®quiper de syst¯mes de d®pollution, la candidature de lõentreprise de d®colletage 

Perroton a fait apparaitre des émissions significatives de particules liées aux brouillards dõhuile. Or 

aucun guide m®thodologique ne propose ¨ ce jour de facteur dõ®mission pour les particules, seules 

les émissions des chaudières et de COVNM liées au dégraissage des métaux étant documentées. Le 

minist¯re a sollicit® lõINERIS pour quantifier plus précisément les rejets de polluants liés à cette 

activit®. Par manque dõinformation consolid®e ¨ ce jour, La V2017 nõestime donc pas dõ®missions de 

particules liées à cette activité. 
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3.2. Secteur résidentiel  

 

Les émissions du secteur résidentiel résultent : 

 

¶ De la consommation dõ®nergie des logements (chauffage, production dõeau chaude sanitaire, 

cuisson) ; 

 

¶ De la consommation dõ®nergie et de lõabrasion des engins de loisirs (tondeuses, 

motoculteurs/motobineuses, tronçonneuses et débroussailleuses) : la méthode décrite dans 

le guide PCIT propose des hypoth¯ses relatives au taux dõ®quipement des m®nages (source 

INSEE 2006 et 2011), au nombre annuel dõheures dõutilisation et ¨ la consommation horaire 

en énergie ; 

 

 

¶ Dõactivit®s domestiques diverses : 

- Protection du bois, utilisation domestique de peinture, de solvants et de produits 

pharmaceutiques ; 

- Utilisation de feux dõartifice ; 

- Consommation de tabac ; 

- Anesthésie ; 

- Travail du bois ; 

- Usure des chaussures. 

 

Un facteur dõ®mission par habitant, évoluant dans le temps, est calculé pour chacune de 

ces activités. 

 

¶ Du brulage des déchets végétaux  sur la base des hypothèses suivantes, selon la dernière 

®tude nationale de lõADEME en 2008 : 

- 3 500 000 tonnes de déchets verts domestiques sont produits  en France en 2008, dont 

9% sont brûlés ; 

- Pour Auvergne-Rhône-Alpes, le tonnage retenu est calculé selon la proportion de 

maisons Auvergne-Rhône-Alpes/France ; 

- Afin de tenir compte du recul progressif de cette pratique (au vu de son illégalité), une 

décroissance annuelle de 2%/an a ®t® appliqu®e de part et dõautre de lõann®e 2008. Cette 

hypoth¯se a ®t® d®duite de lõanalyse des quantit®s de d®chets verts trait®s sur les 

plateformes de compostage rhônalpines qui, à nombre de maisons équivalent, 

augmentent dõenviron 2%/an (source : SINDRA) ; 

- Les facteurs dõ®missions proviennent dõune ®tude INERIS 2011. 

 

¶ Du brulage des câbles  consistant à en récupérer certains métaux qui sont ensuite revendus. 

En lõabsence de donn®es pr®cises sur cette activit®, 10% des ®missions nationales de dioxines 

et HAP évaluées par le CITEPA ont été affectées à la région Rhône-Alpes. Un facteur 

dõ®mission par habitant est ainsi calcul® et appliqu® ¨ lõensemble des communes dõAuvergne-

Rhône-Alpes. 
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Les émissions des logements sont principalement surfaciques, les grandes installations de chauffage 

urbain étant traitées comme des sources ponctuelles et affectées au secteur industriel. Le 

logigramme suivant synthétise les différentes étapes de calcul. 

 
FIGURE 13 : Logigramme de calcul des émissions du secteur résidentiel 

 

 

3.2.1. Emissions des émissions des bâtiments hors 

chauffage individuel au bois  

 

¶ Les consommations annuelles r®gionales par ®nergie sont fournies par le SOeS jusquõ¨ 2009. 

Les années postérieures à 2009 sont collectées directement aupr¯s dõENGIE, GrDF et le CPDP 

; 

¶ Les consommations unitaires par type de logement et par usage sont issues de deux 

enquêtes du CEREN. Une extrapolation des tendances est réalisée pour les années 

manquantes ; 

¶ Ces consommations sont réparties géographiquement à partir des bases de données 

logements 1990, 1999, 2006-2008 et 2013 de lõINSEE compl®t®es par la base SITADEL pour 

les logements neufs construits après 2013. Les logements ont été catégorisés selon les 

critères suivants : 

- Distinction entr e résidences principales, secondaires et logements vacants (ceux-ci 

pouvant être chauffés dans un immeuble avec chauffage collectif) ; 

- Distinction entre maison individuelle et appartement  ; 
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- P®riode dõach¯vement : distinction des 4 classes représentatives des principales 

réglementations thermiques (<1975, 1975-1982, 1982-1990 et après 1990) ; 

- Distinction entre chauffage collectif et individuel  ; 

- Prise en compte du combustible principal déclaré pour le chauffage. 

¶ Lõ®nergie utilis®e pour le chauffage provient de la base de logements INSEE. Lõ®nergie de 

chauffage des logements neufs a été déterminée à partir du profil par commune des énergies 

de chauffage des logements construits a minima entre 2011 et 2013 (extension à 5 ou 10 ans 

si aucun logement nõa ®t® construit sur cette période). 

¶ Lõexploitation des bases logement de lõINSEE permet de tenir compte des logements démolis , 

aucune base de donn®es concernant la destruction des logements anciens nõexistant ¨ ce 

jour. 

¶ Lõ®nergie utilis®e pour la production dõeau chaude sanitaire et la cuisson r®sulte des 

hypothèses préconisées dans le guide PCIT2. 
 

FIGURE 14 : Cl®s de r®partition des ®nergies utilis®es pour la production dõeau chaude sanitaire et la cuisson en fonction de 

lõ®nergie principale de chauffage 

 

¶ La rigueur climatique de chaque année a été prise en compte pour la spatialisation 

communale des consommations dues au chauffage : à logement équivalent, une commune 

de montagne aura une consommation plus importante quõune commune situ®e en plaine. La 

méthode de calcul est indiquée en annexe 2. La variation interannuelle des consommations 

r®gionales dõ®nergie vient ®galement ajuster lõ®valuation r®alis®e sur la base des DJU ; 

¶ Les émissions sont calculées à partir des consommations communales, par le biais de facteurs 

dõ®missions d®pendant du combustible utilis®. 

¶ A noter que les Enquêtes Détaillées Logements 2009-2012 de lõINSEE ne sont pas utilis®es 

car les variables « P®riode dõach¯vement » et « surfaces » ne sont plus suffisamment 

d®taill®es. On exploite toutefois lõ®volution par commune du mix ®nerg®tique entre 2010 et 

2013 (dernière année disponible), pour tenir compte notamment du recul du fioul  après 2013. 

 

 

3.2.2. Evaluation des émissions du chauffage individuel 

au bois  

 

Evaluation du parc dõappareils de chauffage au bois 

 

Lõ®valuation des ®missions du chauffage individuel au bois fait lõobjet dõun traitement particulier. En 

effet, dans le cadre des travaux préparatoires au SRCAE Rhône-Alpes, un travail a été mené par 

Energies Demain pour ®valuer un parc d®partemental dõappareils de chauffage individuel au bois sur 

Source de chauffage Eau chaude sanitaire Cuisson 

CU GN FOD  ELEC  GPL GN ELEC GPL 

Chauffage urbain CU 90%   10%   80% 20% 

Gaz de ville GN  95%  5%  75% 20% 5% 

Fioul domestique FOD   70% 30%   80% 20% 

Electricité ELEC    100%   80% 20% 

Gaz bouteille/citerne GPL    30% 70%  80% 20% 

Charbon    60% 40%  80% 20% 

Bois    60% 40%  80% 20% 
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Rhône-Alpes en 2006, 2012 et 2015 sur la base de lõenqu°te nationale CEREN 2006, dõhypoth¯ses de 

renouvellement des appareils et dõ®volution du nombre de logements ayant recours ¨ cette ®nergie 

de chauffage : 

¶ Ces parcs sont utilisés pour évaluer les consommations et émissions à partir de 2006. Une 

interpolation entre deux années est réalisée pour reconstituer les années manquantes (ex 

2013 à partir des parcs 2012 et 2015) ; 

¶ Pour 1990, 2000 et 2005, les enquêtes CEREN 1992/2001 ont été utilisées pour reconstituer 

un parc antérieur à 2006. 

 

Ces informations permettent ainsi de connaitre le parc dõappareils selon : 

¶ La catégorie de résidences : principales, secondaires 

¶ Le type de logements : maison, appartement 

¶ Le mode de chauffage : base ou appoint 

 

Les appareils sont décrits : 

¶ Par type : foyer ouvert, insert, poêle, cuisinière, chaudière 

¶ Par combustible : bois bûche, granulés et plaquettes 

¶ Par ancienneté : ancien (<2002), récent (>2002) et performant (label FV). 

 

 
FIGURE 15 : Construction du parc d®partemental dõappareils de chauffage au bois 

Un parc Auvergnat est défini sur la base des informations disponibles en Rhône-Alpes : 

- La structure du parc dõappareils est consid®r®e comme ®quivalente entre les deux ex-

régions. 

- La proportion de logements se chauffant au bois en appoint est considérée comme 

étant identique entre les deux ex-régions. 

 

 

Construction dõun parc communal dõappareils de chauffage au bois 

 

Les parcs décrits précédemment (Auvergne et par département pour Rhône-Alpes) sont ventilés 

comme suit : 
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- Les appareils utilisés en base sont répartis sur les logements ayant déclaré une énergie 

de chauffage « autre » (donc hors gaz, électricité, FOD, GPL, CU) : on opère un 

redressement du nombre dõappareils r®cents et performants dans le parc constitu® afin 

quõil soit coh®rent avec le nombre de logements INSEE (source r®guli¯rement mise ¨ 

jour) ; 

- Les appareils utilisés en appoint sont répartis sur une partie des logements nõayant pas 

déclaré une énergie de chauffage « autre ». 

 

 
Figure 16 : Construction du parc communal dõappareils de chauffage au bois 

 

Evaluation des consommations  

 

La connaissance fine du parc dõappareils de chauffage au bois permet de calculer des consommations 

et émissions par appareil selon le logigramme ci-dessous : 

 

 
FIGURE 17 : Evaluation des consommations et emissions du chauffage individuel au bois 

 

Lõapproche consistant ¨ ®valuer la consommation annuelle moyenne selon lõappareil, son rendement 

et le taux dôutilisation  est abandonn®e au profit dõune consommation moyenne pour un usage en 
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base (7 stères/an) et appoint (36% de la consommation en base). En effet, la méthodologie 

précédente avait pour conséquence de faire surconsommer les appareils anciens alors que les 

enqu°tes locales montrent que seul lõusage (base/appoint) différencie statistiquement  la 

consommation annuelle (un appareil ancien peu performant consommant finalement autant de bois 

quõun appareil performant dont lõutilisation sera plus importante). Depuis la V2017, un bouclage des 

consommations de bois modélisées est effectué aux échelles Rhône-Alpes et Auvergne. 

 

 

Evaluation des émissions  

 

Les facteurs dõ®missions utilis®s proviennent de lõ®tude ADEME/DPED/SBIO de 2010. Des 

ajustements ont été apportés sur les facteurs dõ®missions de particules des chaudi¯res performantes 

bûches et plaquettes (suite ¨ un ®change avec lõAGEDEN) afin dõassurer une meilleure cohérence 

entre ces appareils. 
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3.3. Secteur tertiaire  

 

Les émissions du secteur tertiaire résultent de la consommation dõ®nergie li®e au chauffage des 

bâtiments et aux autres usages (eau chaude sanitaire, cuisson, usages spécifiques de lõ®lectricit®). 

Ce secteur est divisé en huit branches : 

¶ Bureaux ; 

¶ Cafés Hôtels Restaurants ; 

¶ Commerces ; 

¶ Enseignement/Recherche ; 

¶ Santé ; 

¶ Habitat communautaire ; 

¶ Sport, culture et loisirs ; 

¶ Activités liées aux transports (logistique, transports en commun). 

 

En lõabsence de donn®es locales, les surfaces r®gionales chauff®es par branche et ®nergie (sõappuyant 

sur les enquêtes CEREN 1992, 1999, 2007 ð et depuis la V2017 2010 et 2013) sont réparties sur 

chaque commune selon les clés de répartition suivantes : 

¶ Nombre dõ®l¯ves pour la branche Enseignement (ann®es 2014, 2013 et 2012 pour les autres 

ann®es de lõinventaire) ; 

¶ Base emplois CLAP de lõINSEE pour les autres branches (ann®es 2000 ¨ 2015). 

 

A noter que les variables « Nombre de lits  » pour la branche Santé et « Capacité des établissements » 

pour la branche Habitat communautaire sont substitués par la variable « Emploi » depuis la V2017 ; 

 

Les surfaces régionales des années manquantes sont reconstituées par interpolation/extrapolation 

avec les enquêtes les plus proches : par exemple, les surfaces régionales 2015 sont évaluées par 

extrapolation des surfaces 2013 selon la tendance 2010-2013. 

 

Lõexploitation des coefficients unitaires du CEREN permet dõavoir une ®volution annuelle des 

consommations unitaires par branche, énergie et usage (chauffage, eau chaude sanitaire, cuisson, 

usages sp®cifiques de lõ®lectricit® ð climatisation et autres usages). Les valeurs unitaires utilisées 

proviennent des enquêtes 1992, 1999, 2007, 2010, 2013 et sont interpolées/extrapolées pour les 

autres années. 

  

Le profil communal dõacc¯s ¨ lõ®nergie a ®t® ®tabli de la faon suivante : 

¶ Communes desservies par le chauffage urbain : selon enquêtes logements INSEE ; 

¶ Communes desservies par le gaz naturel : la présence du gaz dans une commune est issue 

du recensement fait par GrDF en 2008, auquel vient sõajouter la commune de Grenoble 

(desservie par GEG). Les régies municipales de Bonneville (74), Murat (03), Monthieux (01) et 

Sallanches (74) ont été ajoutées à la V2017 ; 

¶ Les autres ®nergies sont consid®r®es comme disponibles pour lõensemble des communes. 

 

Le schéma suivant synthétise la nouvelle méthode de calcul. 
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FIGURE 18 : Logigramme de calcul des émissions du secteur tertiaire 

 

¶ Les consommations annuelles régionales par énergie sont fournies par le SOeS jusquõ¨ 2009. 

Les années postérieures à 2009 sont collect®es directement aupr¯s dõENGIE, GrDF et du CPDP 

; 

¶ La répartition des consommations par branche et par énergie résulte de plusieurs études 

régionales CEREN (1992, 1999, 2007, 2010 et 2013) spécifiques à la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

¶ Les consommations unitaires par branche, énergie et usage sont issues du CEREN pour les 

mêmes années. Une extrapolation des tendances est réalisée pour les années manquantes ; 

¶ Lõ®valuation des surfaces communales par branche et par ®nergie est r®alis®e par croisement 

avec des donn®es disponibles ¨ lõ®chelle communale (emplois, élèves) ; 

¶ Le bouclage ®nerg®tique est r®alis® ¨ lõ®chelle r®gionale, sauf pour le gaz et lõ®lectricit® o½ 

des données locales sont utilisés ; 

¶ Les émissions sont calculées à partir des consommations communales, par le biais de facteurs 

dõ®missions d®pendant du combustible utilis®. 
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3.4. Secteur des transports  

 

3.4.1. Transport routier  

 

Le transport routier est une source majeure dõ®missions que les acteurs locaux cherchent le plus 

souvent à maîtriser. Il faut pour cela caractériser au mieux le trafic circulant sur chaque axe routier. Il 

sõagit de conna´tre non seulement le d®bit moyen de v®hicules, mais aussi la proportion des poids 

lourds, les profils de vitesse de chaque v®hicule, le parc roulant de lõann®e consid®r®eê La fiabilit® 

de ces paramètres est primordiale car les facteurs dõ®missions sont fortement d®pendants de ces 

critères. 

Les inventaires dõ®missions obtenus (®tat des lieux et prospectives) constituent des donn®es dõentr®e 

précieuses pour les modèles de simulation de la qualité de lõair, tant ¨ lõ®chelle r®gionale 

(mod®lisation de lõozone et des particules fines) que locale (mod®lisation du NO2 dans les rues). 

 

La démarche suivie est basée sur la méthodologie européenne COPERT4V11 dont les facteurs 

dõ®missions, obtenus selon des cycles de conduite réelle, sont déclinés pour plus de 250 types de 

véhicules, généralement selon la vitesse des véhicules et selon la pente de la route/charge pour les 

véhicules lourds. 

 

Le logigramme suivant synthétise la démarche retenue pour le calcul des émissions à chaud et à 

froid. 

 

 
Figure 19 : Chaîne de calcul simplifiée des émissions du transport routier. 

 

Les ®tapes permettant dõaboutir au trafic d®taill® sont les suivantes : 

 

Construction dõun réseau routier régional structurant  

 

Deux sources de données géographiques sont utilisées : 


